
CALENDRIER de la PAYE

Nouvelle hausse de la retenue pour Pension 

Civile 01/01/2020 : 11,10% (au lieu de 10,83%) 



Petites revalorisations des frais de déplacement
Remboursement des repas : 17,50 € (au lieu de 15,25 €) Remboursement des nuitées
: 110€  pour  Paris  intra-muros, 90€ pour les gran des villes et 70€ en province 
Revalorisation  de  17%  de  l’indemnité  kilométri que Pour FO, il ne s'agit là que 
d'une mise en conformité bien tardive avec la réali té des frais engagés par les 
agents !  

Actualisation de l'indemnité compensatrice de 

la hausse de la CSG mais ce sera la dernière fois nous a-t-on 

annoncé au rendez-vous salarial (2 juillet 2019) 

FO  dénonce cette compensation qui est incomplète et 
dégressive.  

Aucune nouvelle du RIFSEEP  qui devait être mis en place au 01/01/2020



Prime au mérite et Prime de Rendement : double 

mystère 

Un prochain Groupe de Travail indemnitaire est prév u en avril à la DGFiP. D'ici là, on
peut se faire peur en relisant les attendus officie ls :

Aucune nouvelle non plus du nouveau barème de la pr ime de rendement , désormais
mensualisée pour tous. 



Quant au point d'indice , il reste officiellement gelé en 2020. Officieusem ent, il 
semble que le gel du point soit même programmé jusq u'en 2022 inclus !!!  

Légère revalorisation des grilles pour les  

Inspecteurs :

..et pour les inspecteurs divisionnaires classe 

normale 

et hors classe



URGENT : COMPTE ÉPARGNE TEMPS Actions à opérer

dans Sirhius avant le 31 janvier 2020 

 CET : ALIMENTATION  Le CET est désormais un dispositif très souple et s ans risque qui vous permet
de ne pas perdre vos congés, donc plus intéressant que le report, même pour quelques jours. 

ATTENTION  si votre CET dépasse   15 jours  vous devez impérativement intervenir 
dans SIRHIUS pour exercer une de ces 3 options sinon l'option RAFP sera déclenchée 
automatiquement (et c'est irréversible !)  CET : CHOIX D'OPTION 

option 1) maintien des congés sur le CET dans la li mite de 10 jours par an option à  renouveler 
chaque année si les jours ne sont pas pris AJOUTER UNE LIGNE et SAISIR 2 fois "0"  :   

option 2) rachat (toujours sous-payé pour FO) de tous les jours supérieurs au-dessus de 15 jour s 
75€ pour un C, 90€ pour un B, 135€ pour un A NB  : le montant s'ajoute aux revenus imposables

 option 3) versement des jours sur le RAFP régime par points, voir le site dédié RAFP (actualisation 
des paramètres & simulateur) NB : ce transfert n'en tre pas dans l'assiette de l'impôt sur le revenu 
https://www.rafp.fr/convertir-vos-jours-cet 

DATE LIMITE pour les MUTATIONS : 28/01 pour 

changer de département (ou de direction) 

 


